
 

 

Première réunion du Comité des créanciers pour la Zambie au titre 
du Cadre commun de traitement de la dette au-delà de l’ISSD 

Communiqué 

16 juin 2022 
 
 

 

Le 16 juin 2022, 16 pays ont officiellement formé un comité de créanciers au titre 

du Cadre commun, sous la co-présidence de la Chine et de la France et sous la 

vice-présidence de l'Afrique du Sud, afin de discuter de la demande des autorités 

zambiennes d'un traitement de la dette au titre du "Cadre commun pour le 

traitement de la dette au-delà de l’ISSD" approuvé par le G20 et le Club de Paris. 

 

Les autorités zambiennes ont participé à la réunion et ont présenté 

officiellement leur demande de traitement de la dette. Les représentants du FMI 

et de la Banque mondiale ont présenté les derniers développements 

macroéconomiques concernant la Zambie et l'état actuel de leurs relations avec 

ce pays. 

 

Conformément aux lois nationales et aux procédures internes des membres, le 

comité des créanciers de la Zambie poursuivra ses travaux afin de trouver une 

solution appropriée aux vulnérabilités de la dette extérieure de la Zambie, de 

manière coordonnée. 

 

Comme indiqué dans le cadre commun, le comité des créanciers a souligné 

l'importance pour les créanciers privés et les autres créanciers bilatéraux 

officiels de la Zambie d'offrir des traitements de dette au titre du cadre commun 

à des conditions au moins aussi favorables, conformément au principe de la 

comparabilité de traitement. 
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Notes de contexte 

1. Le comité des créanciers de la Zambie a été formé le 16 juin 2022, en application du "Cadre commun pour les 

traitements de la dette au-delà du DSSI" approuvé par le G20 et le Club de Paris en novembre 2020. 

2. Les membres du comité des créanciers sont des représentants des pays ayant des créances détenues sur la 

Zambie. La Chine et la France co-président le comité des créanciers, tandis que l'Afrique du Sud en assure la vice-

présidence. 

3. Les observateurs à la réunion étaient des représentants du Fonds monétaire international et du Groupe de la 

Banque mondiale. 

4. La délégation zambienne était dirigée par M. Situmbeko Musokotwane, Ministre des Finances et de la 

Planification nationale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


